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PAR SDÉ ET COURRIEL  

         Le 11 février 2026 

 

Me Carolina Rinfret 

Secrétaire de la Régie de l’énergie  

500, boulevard René-Lévesque Ouest 

5e étage, bureau 5.100 

Case postale 43 

Montréal (Québec) H2Z 1W7 

 

Objet :  R-4292-2025 – Enbridge Gaz Québec – Demande relative à la stratégie de 
décarbonation d’Enbridge Gaz Québec (EGQ) / DEMANDE DE FRAIS INTÉRIMAIRES 

DU ROEÉ 
(nd : 1001-172) 

 

Chère consœur,  

 

 Conformément à la correspondance de la Régie du 29 janvier dernier (A-0021), 

par laquelle elle permet aux intervenants de transmettre une demande de paiement de 

frais intérimaires suite à la suspension du présent dossier, le Regroupement des 

organismes environnementaux en énergie (ROEÉ) dépose par la présente sa demande 

de frais intérimaires. 

 

 Les frais intérimaires demandés par le ROEÉ sont présentés dans les Formulaires 

de demande de remboursement de frais, ci-joints. Le ROEÉ produit deux formulaires afin 

de différencier les frais avant et après le 1er décembre 2025, conformément aux directives 

de la Régie dans sa lettre de mise à jour du Guide de paiement de frais datée du 7 

novembre 2025. 

 

 Le ROEÉ fait valoir que sa participation au présent dossier a été utile à l’examen 

par la Régie de la demande d’EGQ et que les frais intérimaires demandés sont 

nécessaires et raisonnables dans les circonstances. Notamment, le ROEÉ a formulé une 

demande de renseignements à EGQ (C-ROEÉ-0009), a produit un rapport d’analyse 

détaillé (C-ROEÉ-0013) et a répondu minutieusement à la DDR d’EGQ en fournissant le 

détail des démonstrations des résultats de ses simulations (C-ROEÉ-0015). Par ailleurs, 

le ROEÉ a fourni des commentaires étayés sur la suspension du présent dossier, tel que 

demandé par la Régie (C-ROEÉ-0017). Soulignons également que l’examen de la 

demande d’EGQ a nécessité des analyses juridiques de la part des avocats du ROEÉ, 

cette demande étant fondée sur des modifications réglementaires annoncées par le 

gouvernement, qui n’ont pas encore été adoptées et demeurent inconnues. 
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https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4292-2025/doc/R-4292-2025-A-0021-Dem-Autre-2026_01_29.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4292-2025/doc/R-4292-2025-C-ROEÉ-0009-DDR-DDR-2025_06_11.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4292-2025/doc/R-4292-2025-C-ROEÉ-0013-Preuve-Memoire-2025_07_24.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4292-2025/doc/R-4292-2025-C-ROEÉ-0015-DDR-RepDDR-2025_08_22.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4292-2025/doc/R-4292-2025-C-ROEÉ-0017-Comm-Comm-2025_09_19.pdf
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 Le ROEÉ demande ainsi à la Régie d’accueillir sa demande de paiement de frais 

intérimaires. 

 

 En espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère consœur, nos salutations les 

meilleures. 

 

 FRANKLIN GERTLER ÉTUDE LÉGALE 
  

 
  

par : Gabrielle Champigny, avocate 
 Franklin S. Gertler, avocat 

 

c.c. (courriel seulement) 

Me Adina-Cristina Georgescu, BLG, pour EGQ (Ageorgescu@blg.com ) 

Jean-Pierre Finet, analyste externe 

Ian Sabourin-Somers, ing., Écohabitation 

Denis Boyer, ing., Écohabitation 

Coordination ROEÉ 

mailto:Ageorgescu@blg.com

